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L’EMPREINTE DU TEMPS 

La restauration  
de la vedette Matelier

pour la pointe de Grave et change de nom 
pour devenir Matelier, du nom d’un banc 
de sable au nord-ouest de Cordouan.

LA RELÈVE DES GARDIENS DE PHARE

De 1962 à 2005, la Matelier effectue, tous 
les vendredis, la relève des gardiens du 
phare de Cordouan. Elle assure aussi le 
suivi des bouées, notamment dans l’estuaire 
de la Gironde. En 2005, les Phares et balises 
décident de réformer cette vedette pour 
la remplacer par une nouvelle unité en 
aluminium. La Matelier est vendue par les 
Domaines et son nouveau propriétaire, qui 
n’est pas de la région, laisse son bateau sur 
cale pendant plusieurs années.
Fin 2011, il est mis en vente sur Internet. 
Aussitôt les membres de l’association déci-
dent de s’en porter acquéreur. Beaucoup 
de travail est à faire (nettoyage, grattage, 
peinture…) mais la coque en bois est en 
bon état, le pont est toujours superbe. Une 
grue et un camion-plateau viennent de Bor-
deaux pour transporter la Matelier du chan-
tier naval à sa dernière demeure, le jardin 
du phare de Grave.

LA FIERTÉ DU MUSÉE

Depuis, notre bateau a changé d’aspect : 
il a retrouvé sa peinture d’origine : bleu et 
blanc, aux bourlingues (2) vertes. Il est posé 
sur de nouvelles cales. On réfléchit à un 
système d’arrosage de la coque. L’intérieur 
a encore besoin de travaux mais le moteur 
est en place. Maintenant qu’elle fait la fierté 
du musée des Phares et balises, elle pourra, 
un jour prochain, être proposée à la visite.

Bruno Gasteuil

D epuis un an et demi, des bénévoles 
de l’Association pour la sauvegarde 
du phare de Cordouan remettent en 

état, sur leur temps libre, la vedette Mate-
lier dans le jardin du phare de Grave, au 
Verdon. C’est un coup de cœur pour restau-
rer ce fleuron du patrimoine maritime des 
Phares et balises. Voici son histoire.

DE CONCARNEAU À LA POINTE DE GRAVE 

Le cahier des charges pour la construction 
du bateau stipule « une vedette automobile 
de 15,70 m, destinée au ravitaillement en 
mer des phares, des feux et des bouées 
au prix de 18 900 000 F, vedette en ordre 
de marche, caisses à gas-oil et lubrifiant 
pleines ». Le chantier naval Jouët, à Sar-
trouville, emporte le marché. Elle est dotée 
d’un moteur Beaudoin DK 6 de 120 CV. Elle 
jauge 21,9 tonneaux.
Mise à l’eau le 8 juillet 1960, la vedette est 
affectée aux Phares et balises de Concar-
neau sous le nom de Henri Cévaer. Elle 
navigue en troisième catégorie (1).
En novembre 1962, elle quitte Concarneau 
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(1) Une catégorie de navigation 
définit la distance jusqu’à laquelle 

un navire peut s’éloigner d’un abri. 
La 3e catégorie permet de naviguer 

jusqu’à 60 milles (environ 111 km) 
d’un abri. (ndlr)

(2) Une bourlingue est une protection 
en bois située en haut de la coque.
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La vedette, après restauration, est maintenant 
exposée dans la cour du phare de Grave.
Photo B. Gasteuil ©
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